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Texte de la question

M. Laurent Marcangeli attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des
infirmiers anesthésistes diplômés d'État (IADE), qui souhaitent une meilleure reconnaissance de leur profession. En
effet, l'article 4311-12 du code de la santé publique, qui régit actuellement le champ de compétence des infirmiers
anesthésistes, ne correspond plus à l'exercice concret et quotidien des missions de ces professionnels de santé. Ils
souhaitent donc l'obtention d'un statut de profession paramédicale intermédiaire tel que prévu par la loi n° 2016-41
du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ainsi que la reconnaissance indiciaire de leur
profession à la hauteur des masters de la fonction publique. Il lui demande donc ce que le Gouvernement entend
entreprendre afin de revaloriser cette profession.
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